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Mouvement  de  montre  électronique  à  affichage  à  aiguilles. 

57)  Mouvement  d'horlogerie  avec  une  platine  (1),  un 
sont  de  rouage  (2),  un  mobile  de  centre  (14),  une 
oue  des  heures  (24)  et  une  pile  (25).  Le  mobile  de 
:entre  (14)  comprend  un  arbre  (15)  et  une  roue  (19) 
nontée  à  friction  sur  l'arbre  (15).  Dans  l'épaisseur 
iu  mouvement,  la  roue  (19)  est  adjacente  d'un  côté 
ï  la  pile  (25)  et  de  l'autre  à  la  roue  à  canon  (24). 

Dans  ce  mouvement,  le  mobile  de  centre  (14)  et 
a  roue  à  canon  (24)  peuvent  être  mis  en  place  en 
out  dernier  lieu. 
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MOUVEMENT  DE  MONTRE  ELECTRONIQUE  A  AFFICHAGE  A  AIGUILLES 

La  présente  invention  concerne  les  mouve- 
ments  de  montre  électroniques  à  affichage  à  ai- 
guilles  et  plus  spécialement  les  mouvements  qui 
comportent  uniquement  une  aiguille  des  heures  et 
une  aiguille  des  minutes. 

Ces  mouvements  sont  généralement  destinés 
à  équiper  des  montres  de  petites  dimensions,  tel- 
les  que  des  montres  dame.  Dans  ces  montres,  il 
est  souhaitable  de  pouvoir  disposer  d'une  pile  s'ap- 
prochant  autant  que  possible  du.  centre  de  la  mon- 
tre.  A  cet  effet,  le  mouvement  décrit  dans  le  brevet 
CH  615  068  comprend  une  platine  sur  laquelle  est 
prévu  un  tenon  central  côté  cadran,  Sur  ce  tenon 
pivotent  la  chaussée  et  la  roue  à  canon,  qui 
engrènent  respectivement  avec  la  roue  et  le  pignon 
de  minuterie.  La  liaison  cinématique  avec  le  rotor 
est  donc  ainsi  réalisée  uniquement  par  le  mobile 
de  minuterie.  Cette  configuration  permet  de  libérer 
le  centre  du  mouvement  et  ainsi  d'utiliser  une  pile 
de  grand  diamètre.  Elle  présente-  toutefois  un  in- 
convénient  majeur.  En  effet,  la  chaussée  étant  en 
bout  de  chaîne  cinématique  de  rouage  et  ne  com- 
portant  ainsi,  par  la  force  des  choses,  que  peu  de 
dents,  l'ébat  d'engrenage  est  important.  De  la  sor- 
te,  la  position  de  cette  aiguille  est  peu  précise,  à 
moins  d'introduire  un  frein  sur  la  chaussée.  Cepen- 
dant,  un  tel  frein  augmente  la  consommationde  la 
montre,  ce  qui,  pour  une  même  autonomie,  im- 
plique  l'usage  d'une  plus  grande  pile. 

Dans  la  demande  JP  57-Ï61  578  est  décrit  un 
mouvement  avec  une  platine,  un  pont  de  rouage, 
un  rotor,  un  mobile  intermédiaire  et  une  roue  à 
canon.  Le  mobile  des  minutes  comporte  un  arbre 
monté  pivotant  entre  le  pont  et  la  platine  et  sur 
lequel  une  planche  de  roue  est  montée  à  friction. 
L'arbre  occupe  toute  la  hauteur  du  mouvement, 
tandis  que  la  planche  est  logée  dans  un  espace 
compris  entre  la  platine  et  la  pile.  Cette  solution 
permet  de  réaliser  une  montre  dans  laquelle  la  pile 
s'étend  jusqu'au  voisinage  du  centre,  sans  pour 
autant  qu'il  y  ait  de  problème  d'ébat  d'engrenage 
du  mobile  des  minutes.  Mais  ce  résultat  est  obtenu 
au  détriment  de  l'épaisseur  de  la  pile. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  remédier 
à  ces  défauts  par  une  disposition  constructive  qui 
maintient  la  possibilité  d'utiliser  une  pile  s'étendant 
aussi  près  que  possible  du  centre  du  mouvement, 
l'épaisseur  de  cette  pile  pouvant  être  presque 
égale  à  la  hauteur  du  mouvement. 

Ce  but  est  atteint  grâce  aux  caractéristiques 
Darticulières  que  présente  le  mouvement  de  la 
'evendication  1. 

On  va  décrire  ci-après  à  titre  d'exemple  deux 
Formes  d'exécution  de  l'objet  de  l'invention  en  se 
'éférant  aux  dessins  annexés,  dont: 

les  figures  1  et  3  sont  des  vues  en  coupe 
partielle  de  ses  formes  d'exécution  selon  une  ligne 
passant  par  le  centre  du  mouvement  et  les  axes 
des  mobiles  du  rouage,  et 

5  les  figures  2  et  4  des  vues  semblables  à 
celles  des  figures  1  et  3,  le  mouvement  étant 
coupé  selon  une  ligne  passant  par  le  centre  et 
l'axe  de  la  tige  de  commande.  Dans  ces  figures, 
les  mêmes  pièces  portent  les  mêmes  références. 

io  Sur  les  figures  1  et  2,  qui  illustrent  la  première 
forme  d'exécution,  on  voit  un  mouvement  de  mon- 
tre  dont  le  bâti  comporte  une  platine  1  et  un  pont 
de  rouage  2.  Entre  ces  deux  éléments  de  bâti  est 
monté  un  moteur  (non  représenté)  dont  le  rotor 

75  comporte  un  pignon  qui  engrène  avec  un  premier 
mobile  intermédiaire  3,  plus  précisément  avec  la 
roue  4  de  ce  premier  mobile  intermédiaire.  Le 
pignon  5  de  ce  premier  mobile  intermédiaire  est  en 
prise  avec  la  roue  6  d'un  second  mobile  in- 

20  termédiaire  7  dont  le  pignon  8  est  constitué  par  un 
disque  denté  en  forme  d'assiette  chassé  sur  l'arbre 
9  de  ce  mobile.  Cet  arbre  9  comporte  deux  pivots 
10  engagés  chacun  dans  une  pierre  11.  L'une  de 
ces  pierres  est  chassée  dans  un  trou  de  la  platine 

25  situé  au  centre  d'une  goutte  12  qui  fait  saillie  vers 
l'intérieur  du  mouvement.  La  platine  1  comporte 
également  une  creusure  centrale  1a  dont  le  fond 
13  est  crevé  pour  permettre  l'engrènement  du  dis- 
que  denté  8  avec  un  mobile  de  centre  14  que  l'on 

30  va  décrire-  maintenant.  Ce  mobile  de  centre  com- 
porte  un  arbre  15  venu  d'une  pièce  avec  un  pignon 
16  et  un  pivot  17.  Le  pivot  17  est  supporté  par  un 
palier  18  formé  par  une  pierre  chassée  dans  un 
trou  du  pont  de  rouage  2.  Le  mobile  14  comporte 

35  d'autre  part  une  roue  1  9  qui  comprend  une  planche 
19a  munie  d'une  denture,  une  goutte  19b,  une 
collerette  20  adjacente  à  la  planche  19a  et  entre 
ces  deux  éléments  une  rainure  circulaire  coaxiale 
au  mobile  et  désignée  par  21.  La  denture  de  la 

40  roue  19  comporte  le  même  nombre  de  dents  que 
le  disque  denté  8  et  on  voit  que  ces  deux  éléments 
sont  en  prise  mutuellement  lorsque  le  mobile  de 
centre  est  en  place.  D'autre  part,  la  collerette  20 
présente  un  diamètre  extérieur  qui  est  légèrement 

<5  supérieur  à  celui  du  pignon  16.  Cette  collerette  est 
engagée  dans  un  trou  22  ménagé  dans  le  fond  13 
de  la  creusure  centrale  1a  de  la  platine  1.  Par 
conséquent,  ce  trou  22  ou  ouverture  centrale  de  la 
platine  1  est  plus  grand  que  le  pignon  de  centre 

îo  16. 
La  roue  19  est  chassée  à  friction  sur  l'arbre  15. 

Ces  deux  pièces  sont  ainsi  solidaires  l'une  de 
l'autre  et  le  pivotement  du  mobile  est  assuré  d'une 
part  par  la  collerette  20  engagée  dans  le  trou  22  et 
d'autre  part  par  le  pivot  17  engagé  dans  la  pierre 

3 
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itL  uans  la  îorme  cr  exécution  décrite,  un  verrou 
élastique  23  fixé  par  une  vis  dans  le  fond  13  de  la 
creusure  1a  de  la  platine  1  permet  de  bloquer  le 
mobile  de  centre  axialement,  mais  on  le  verra  plus 
loin,  cette  disposition  n'est  pas  indispensable. 

Comme  dans  un  mouvement  normal,  le  dis- 
positif  d'affichage  à  aiguilles  comporte  une  roue  à 
canon  des  heures  24  qui  est  engagée  sur  l'arbre 
15  du  mobile  14  au-dessus  de  la  roue  19  et  en 
appui  contre  la  goutte  19b.  Le  canon  de  cette  roue 
24  portera  une  aiguille  des  heures  (non 
représentée)  tandis  que  l'extrémité  de  l'arbre  15  du 
mobile  14  portera  une  aiguille  des  minutes  (non 
représentée). 

On  voit  que  la  pile  25  qui  constitue  la  source 
d'énergie  du  mouvement  est  mise  en  place  depuis 
l'arrière  du  mouvement'  dans  une  échancrure  ou  un 
trou  du  point  de  rouage  2.  Elle  vient  s'appuyer 
contre  une  surface  biseautée  26  du  fond  13  de  la 
creusure  centrale  1a  de  la  platine  1.  Entre  la  face 
supérieure  de  la  pile  25  et  la  partie  de  la  platine  1 
qui  s'étend  au-dessus  de  la  pile  on  prévoit  un 
espace  suffisant  pour  y  loger  une  languette  de 
connexion  (non  représentée).  La  roue  19  s'étend 
également  dans  cet  espace,  alors  que  la  planche 
de  la  roue  des  heures  24  s'étend  au  niveau  de  la 
partie  supérieure  de  la  platine  1.  Radialement,  la 
aile  25  s'étend  jusqu'à  une  distance  du  centre  du 
mouvement  qui  est  légèrement  supérieure  au 
rayon  du  pignon  16. 

Les  roues  19  et  24  sont  également  visibles  à  la 
figure  2.  Le  pignon  16  est  en  prise  avec  la  roue  27 
j'un  mobile  de  minuterie  18  dont  le  pignon  29  est 
:hassé  dans  une  collerette  30  de  diamètre 
égèrement  supérieur  à  celui  du  pignon  29.  Un  trou 
31  de  la  platine  1  assure  le  pivotement.  Le  pignon 
je  minuterie  29  est  en  prise  avec  la  roue  à  canon 
24,  tandis  que  la  roue  de  minuterie  27,  qui  est  en 
Drise  avec  le  pignon  de  centre  1  6,  peut  également 
3tre  entrainée  manuellement  par  déplacement  du 
Dignon  coulant  32  sur  le  carré  de  la  tige  de  com- 
nande  33.  Celle-ci  est  engagée  radialement  dans 
e  mouvement.  Une  bascule  34  et  une  tirette  (non 
eprésentée)  assurent  de  façon  usuelle  le 
iéplacement  du  pignon  coulant  32  lorsque  l'on  tire 
a  tige  33  vers  l'extérieur  afin  de  l'amener  en 
3osition  de  mise  à  l'heure.  Cette  construction  de 
nouvement  ne  comporte  donc  pas  de  renvoi  in- 
ermédiaire  pour  la  mise  à  l'heure. 

La  seconde  forme  d'exécution,  représentée  aux 
igures  3  et  4,  diffère  de  la  première  essentiel- 
ement  par  le  fait  que  le  mobile  de  centre  14  est 
nonté  pivotant  sur  un  tenon  35,  chassé  dans  le 
)ont  de  rouage  2.  Plus  précisément,  le  tenon  35 
îomporte  une  assiette  36  engagée  à  force  dans  un 
rou  37  du  pont  2,  ainsi  qu'un  pivot  38,  engagé 
ians  un  trou  39  de  l'arbre  15,  pour  assurer  le 
>ivotement  de  ce  dernier.  Le  pivot  38  et  l'arbre  15 

comportent  chacun  un  bossage  annulaire,  portant 
respectivement  les  références  40  et  41  et 
définissant  un  cran  axial,  pour  assurer  le  position- 
nement  axial  du  mobile  de  centre.  En  outre,  la  roue 

5  de  centre  19  ne  comporte  plus  ni  collerette  ni 
gorge,  le  guidage  et  le  positionnement  du  mobile 
des  minutes  étant  assurés  par  le  seul  tenon  35.  On 
notera  également  que,  dans  ce  cas,  la  platine  1  est 
dépourvue  de  creusure  en  son  centre,  mais 

w  présente  une  simple  ouverture  centrale  1b  à  tra- 
vers  laquelle  l'ensemble  du  mobile  de  centre  14  et 
des  roues  des  heures  et  des  minutes  19  et  24  peut 
être  mis  en  place. 

Dans  les  deux  formes  d'exécution  décrites  ci- 
75  dessus,  l'aiguille  des  minutes  est  portée  par  un 

arbre  entraîné  par  une  roue  de  grand 
diamètre,c'est-à-dire  la  roue  de  centre  19,  ce  qui 
réduit  considérablement  l'ébat  d'engrenage.  Malgré 
cela,  la  place  disponible  en  hauteur  dans  le  mouve- 

20  ment,  pour  recevoir  la  pile,  dépasse  60  %  et  peut 
atteindre  90  %  de  l'épaisseur  du  mouvement, 
quand  bien  même  cette  pile  s'étend  jusqu'au  voi- 
sinage  immédiat  du  centre  du  mouvement. 

Il  faut  en  outre  relever  que  cette  solution  offre 
25  un  avantage  complémentaire  intéressant,  puisqu'il 

est  possible  de  mettre  en  place  le  mobile  de 
centre  et  la  roue  à  canon  une  fois  que  le  mouve- 
ment  est  par  ailleurs  entièrement  terminé.  Dans  la 
première  forme  d'exécution,  il  suffit  d'engager  le 

30  pivot  17  dans  le  trou  de  la  pierre  18  et  de  faire 
pénétrer  la  collerette  20  dans  le  trou  22  de  la 
platine.  Dans  la  seconde  forme  d'exécution,  le  mo- 
bile  14  est  simplement  engagé  sur  le  pivot  38.  Ceci 
permet  de  stocker  des  mouvements  sans  le  mobile 

i5  de  centre  et  la  roue  à  canon,  et  de  choisir,  au 
moment  de  la  livraison,  mobile  et  roue  en  fonction 
de  la  hauteur  de  l'aiguillage.  Il  pourrait  même  être 
possible  de  monter  respectivement  les  aiguilles  de 
minute  et  d'heure  sur  le  mobile  de  centre  et  la 

n  roue  à  canon,  avec  interposition  du  cadran,  avant 
de  placer  le  module  ainsi  réalisé  sur  le  mouvement 
de  la  montre. 

5  Revendications 

1.  Mouvement  de  montre  électronique  com- 
portant  une  platine  (1),  une  pile  (25),  un  dispositif 
d'affichage  à  aiguilles,  un  moteur  et  un  train  d'en- 

o  grenages  reliant  le  moteur  aux  aiguilles,  ce  train 
comportant  un  mobile  intermédiaire  (7),  un  mobile 
de  centre  (14),  avec  une  roue  (19)  et  un  pignon 
(16),  un  mobile  de  minuterie  (28)  et  une  roue  à 
canon  des  heures  (24)  pivotant  sur  l'arbre  (15)  du 

s  mobile  de  centre  (14),  dans  lequel  la  roue  de 
centre  (19)  est  en  prise  avec  une  denture  (8)  du 
mobile  intermédiaire  (7),  et  superposée  à  la  pile 
(25),  caractérisé  en  ce  que  la  roue  à  canon  (24)  est 
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montée  pivotante  directement  au-dessus  de  la  roue 
de  centre  (19)  et  en  ce  que  la  platine  (1)  comporte 
une  ouverture  centrale  (22;  1b)  plus  grande  que  le 
pignon  de  centre  (16). 

2.  Mouvement  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  roue  (19)  du  mobile  de 
centre  (14)  et  la  roue  des  heures  (24)  s'étendent 
dans  une  creusure  (1a)  de  la  platine  (1)  sur  sa  face 
extérieure. 

3.  Mouvement  selon  la  revendication  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  mobile  de  centre  (14)  com- 
porte  entre  sa  roue  (19)  et  son  pignon  (16)  une 
collerette  (20)  dont  le  diamètre  est  plus  grand  que 
celui  du  pignon  (16)  et  qui  guide  le  mobile  (14)  en 
rotation  dans  ladite  ouverture  centrale  (22) 
ménagée  dans  le  fond  (13)  de  la  creusure  (1a)  de 
la  platine  (1  ). 

4.  Mouvement  selon  la  revendication  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  mobile  de  centre  (14)  com- 
porte  en  outre  un  pivot  (17)  engagé  dans  un  palier 
(18)  solidaire  d'un  pont  de  roulage  (2). 

5.  Mouvement  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  roue  (19)  du  mobile  de 
centre  (14)  et  le  pignon  (8)  du  mobile  intermédiaire 
(7)  ont  le  même  nombre  de  dents. 

6.  Mouvement  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le 
mobile  de  centre  (14)  est  tenu  en  place  axialement 
par  un  verrou  (23)  qui  s'engage  dans  une  rainure 
circonférentielle  (21)  co-axiale  au  mobile  (14)  et 
située  entre  sa  roue  (19)  et  son  pignon  (16). 

7.  Mouvement  d'horlogerie  selon  la  revendica- 
tion  1  ,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  pont  de 
rouage  (2)  muni  d'un  tenon  (35)  s'étendant  en 
direction  de  la  platine  (1)  et  engagé  dans  un  trou 
axial  (39)  que  comporte  le  mobile  de  centre  (14) 
pour  en  assurer  le  pivotement. 

8.  Mouvement  d'horlogerie  selon  la  revendica- 
tion  7,  caractérisé  en  ce  que  le  tenon  (35)  et  la 
paroi  du  trou  (39)  comportent  chacun  un  bossage 
annulaire  (40,  41)  définissant  un  cran,  pour  assurer 
un  positionnement  axial  du  mobile  de  centre  (14) 
sur  le  tenon  (35). 

9.  Mobile  d'horlogerie  comprenant  un  arbre 
(15)  avec  un  pivot  (17)  à  l'une  de  ses  extrémités, 
un  pignon  (16)  et  une  roue  (19)  et  dans  lequel  le 
pignon  (16)  et  l'arbre  (15)  sont  faits  d'une  seule 
pièce  et  la  roue  (19)  est  une  pièce  distincte  en- 
gagée  sur  l'arbre,  caractérisé  en  ce  que  la  roue 
(19)  est  formée  d'une  pièce  avec  une  collerette  de 
pivotement  (20)  dont  le  diamètre  est  plus  grand 
que  celui  du  pignon  (16)  et  en  ce  que  cette  colle- 
rette  (20)  est  située  entre  la  roue  (19)  et  le  pignon 
(16)  de  manière  à  faciliter  la  mise  en  place  du 
mobile  (14). 
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